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Plan interministériel de 
réduction des risques liés aux 

pesticides 2006-2009

MINISTÈRE DE 
L’AGRICULTURE ET 

DE LA PÊCHE

MINISTÈRE DE LA SANTÉ
ET DES SOLIDARITÉS
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1 - Agir sur les produits …
• Réduire de 50% la vente des substances les plus 

dangereuses 
• Confier à l’AFSSA l’évaluation des bénéfices 

risques des produits phytosanitaires
• Réformer l’agrément
• Imposer la traçabilité des ventes
• Interdire la vente aux jardiniers amateurs de produits 

ne portant pas la mention « emploi autorisé dans les 
jardins »

• Renforcer les contrôles lors de la distribution et de 
l’utilisation
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2 - Agir sur les pratiques et minimiser 
le recours aux pesticides…

• Encourager les systèmes minimisant le recours 
aux pesticides 
– recherche et développement, 
– Démarches partenariales, conseil agricole
– incitations financières : agences de l’eau, crédit d’impôt 

agriculture biologique, règlement développement rural
• Mettre en place des zones non traitées en bordure 

des cours d’eau (au moins 5 mètres)
• Contrôler la qualité des pulvérisateurs
• Eliminer les stocks d’arsénite de soude
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3 - Développer la formation et renforcer 
l’information des utilisateurs…

• Formation renforcée obligatoire tous les 5 ans pour les 
salariés exposés aux pesticides

• Renforcer le volet relatif aux risques sanitaires et 
environnementaux dans les formations initiales et 
continues et celles requises pour l’agrément

• Informer et former les médecins ruraux
• encourager la vente des équipements de protection 

individuelle sur les lieux de vente des produits
• renforcer l’information des utilisateurs en harmonisant 

l’étiquetage des produits
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4 – Améliorer la connaissance 
et la transparence …

• Observatoire des résidus de pesticides 
www.observatoire-pesticides.gouv.fr pour :
– Rassembler, et valoriser les informations sur la 

présence de pesticides (eau, aliments, sols, air)
– pour évaluer l’exposition de la population aux 

pesticides
• Renforcer les études épidémiologiques 

notamment sur les effets à long terme des 
produits
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5 - Evaluer les progrès 
accomplis

• Un comité de suivi ouvert à la société civile
• Définition d’indicateurs synthétiques de 

risques
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Merci pour votre attention…


